
REPUBLIQUE DU BURUNDI 
MINISTf':RE DE LA .JUSTICE 
COUR CONSTITUTIONNELLE 
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LA COUR CONSTITlJTIONNELLI1~ DE LA REPlJBLlJQUE DU 
BURUNDI SIEGEANT EN MATIERE DE CONTROLE DE 
CONSTITlJTIONNALilTE DES LOIS ET DES ACTES 
REGLEMf~NTAIRES A RENDU L'ARRET SUIVANT: 

Vu la lettre na 1 00/PR/024/2003 du 31 juillet 2003 par laquclle le Président de la 
Républiquc saisit la Cour en vue de la vérification de la conformité à la 
Constitution de Transition du projet de loi port~l\1t ll10di lication de certaines 
dispositions de la loi na \/001 du ')9 Cévrier 2000 portant réforme du Statut des 
Magistrats; 

suivant: 

De: la z'égularité dc la saisine. 

Attendu que la Cour a été SJÎsic par ia Président de la République con!cmTlément 
ù i'article ! 85 alinéa 1 de la Constitution de Transition du 28 octobre 2001 ct à 
l'aniclc IOde la loi na 1/0 i 8 du 19 décembn: 2002 portant organisation Cl 

fonctionnement de la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable 
devant elle; 

l\ttendu qu'ainsi la saisine est régulière;

• Ill' la compéCe:nce: de la Cour. 

Attendu que la Cour est saisie d'une requête en vue de la véritication de la 
conformité d'un projet de loi à la ConstitutÎon de TransitÎon du 28 octobre 
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Attendu que la compétence de cette Cour se trouve régie par l'article 183 alinéa 
1 de 18 Constitution de Transition du 28 octobre 2001 ; 

Attendu qu'au regard de cette disposition, la Cour est compétente pour statuer 
sur la requête dont il s'agit; 

Du contrôle de la conformité Ù la Constitution de Transition du nrojet de loi 
portant lHodification de certaines dispositions de la loi nO 1/001 du 29 
fé\'r-Îer 20()O portant Réforme du Statut des Magistrats. 

Attendu que le projet de loi dont il est question porte modilÏc3tion des articles 4 
(points 6 ct 7 ) , 6,1 1,28,41,84,131 et 132 de la loi n ° 1/001 du 29 février 2000 
portant Réforme du Statut des Magistrats; 

Attendu que ce même projet de loi (ll·~i.c!~ 121 a 130 et 133 de la loi 
n° 1/001 pré r~lppelée ;J\~.~ 'e\.lQUE ID!!, BU;.;p t....:" --~~" _"_ 1 \ _.". " 

Attendu que !'an~11yse de cc pro:i..'t e loi n'accuse l'i~~'\J.··\..>è~lltraire ô l'esprit et 
ft la lettre de la Constitution de Tl ,l.lf lu 28 oc tQb1"/290 1 ; 

\I.{ti A.. -- W:. itP
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Attendu néanmoins qu'ô toutes lIns utiles, 1 éc let de signaler que le texte du 
projet transmis à ia Cour contient des erreurs matérielles qui doivent être 
corrigées dans le texte définitif, à savoir notamment: 

Oubli des articles 124 Ù 130 et 133 dans l'énumération du 4êl1l 
': «Visa» du 

projet; 
Oubli du mot« magistrat» entre les mots« nommé» et « de carrière »ù 
l'article 1 du proiet . J , 

Majuscule sans motiCdans le mot« être» de J'article 2 alinéa 2 du projet; 

Oubl i des membres dl' la Cour Constitutionnelle dans l' énul1lér~ltion de 

l'article 3 alinéa 2 du projet ; 

Oubli du 1110t « organique» après le mot « loi» à la fin de l'article 7 du 

projet :, 

Lettre« s» superl1uc dans le mot« est» au milieu de l'article 8 du projet; 


PAR TOUS CES MOTIFS: 

La Cour Constitutionnelle, 

Vu la Constitution de Transition de la République du Burundi; 
'i.:. 

t, ~ 

Vu la loi nO 1/018 du i 9 déccmbre 2002 portant organisaiion et fonctionnement 
dc la Cour Constitutionnelle ainsi que la procédure appl icable devant elle ~ 
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Statuant sur requête du Président dl' la Républ iqul' ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi; 

Déclare la saisine régulière; 

Se déclare compétente pour statuer sur cette requête. 

Dit pour droit que le projet de loi port(1l1t molli Ilcation de certaines 

dispositions de la loi nO 1/00 1 du '9 février 2000 portant Réforme du Statut 

dcs \1~Îgistrats est conforme ~\ I~l Constitution de Transition de la République 

du Burundi. 

Dit que les crreurs matérielles constntées dans le projet doivent être 

corrigées; 


Ainsi arrêté et rcndu à Bujumbura en audience publique du 191Pj2003, où 
siégeaicnt :I)olllitilic BARANCIRA Présidcnt du siège, Elysée NDA YE, 
Pascal nf\RA\JDAGIYF, Spès Carit<ls NIY01'\TEZE, Jcan Mf\Kr':\JGA, 
Gilberl l\iIMUBONf\ et S~llv<ltor MPERAnf\\JY f\\JKf\, Mcmbres, ~lssistés cie 
1rène NIZI Gf\MA, Gre rrier. 

Présidcnt du du sièoc 
-~--------~-
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